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J ' ai l ' honneur d•i;iccuser reception de la lett.re, en 
·'octobre, que vous avez adressee u Secr.etaire .gfnUal . . ....Lr:' . f, • 

~ .. . -~ 
Je regretta ·de vau$ inf-ormer qu ' il s -est 

d'.eec6der a votre requ8t&,. , t.: •Organisa 19n es Nat. 
tienl:en ef:fet strictement,. dani ses activHi§s au Con prin~i 
u paiement en monn ie locale pour toutes les ·operat~ons financi 

le effec.tue dans' ca pays . E.lle ·cons~dere ,de .. son devoir de 
~ l 'esprit de J:a reglementa~ion du control_e de.a change 

e au Congo, dont les objectifs impo_rta ont•bien co 
dit 1 •exp0rtation da devise~ da 
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Bruxelles ,le 3 octobre I960 .. 

· A Monsieur le Secretaire 
des Nations Unies 

Hotel le "Ry,yal 11 

Leopoldv lle 
Republique du Congo 

Monsieur le Secrete re General, 

Genera 

J 1 ai l 1honneur de vous fa.ire tenir en annexe, une photocopie 
de la convention passee entre le commandant M ckael Desmond Hasse, 
agissant pour le compte des troupes des Nations Unies · et Mr. 
~aermans,agissant p ur compte de la Societe Hotel Leopold I a 
1Cindu,Republique du Congo 

A ma coPnaissance,et aux termes de cette convention,les 
loyers sereient regulierement payes,mais ne oins,Monsieur le 
Secretaire General,je me permets,au nom des associes de la Ste. 
Hotel Leopold II,de vous exposer ce qui suit: 

La Societe "Hotel Leopold II" est une association composee 
de cinq membres,tous colons,qui ont mis toutes leurs economies en 
cDmmun,pour constru re et equi er cet hotel. 

Ces asqo ies sont; 
- M.Hougardy Henri,colon age de 53 ans-retire en Belg que depuis 

I956-apres 28 ans de sejour au Congo-marie et 
ayant a charge deux enfants . 

- M.Woit Fernand,colon age de 5I ans- retire en Belgique depui~ 
I956-apres 2I ans de sejour au Congo- marie. 

-M.Laermans Edouard,agent de societe-ge de 5I ans-24 ans de sejour 
au Congo,qui rentrera au cours de ce mois 
fin de carriere 

-M.de Potter Andre,agent de societe-age de 49 ans - 5 ans de se ­
jourau Congo,toujoura en service_ marie et 
ayant tro s enfants a sa charge . en Belgique 

-M.Moens fFranQois,agent de societe- age de 49 ans-23 ans de sejour 
au Congo,rentre definitivement en Belgique 
suite a la liquidation de la so~ ete,mar e et 
a:y~ft.t . ss-a'<=c~e ;e x. ·v,ranta . . 

Toutes ces personnes comptent sur les revenus locatifs de 
1 1hote l pour assurer l~urs beso na ains aue <ceux de leurs fa-
milles. - · 

Dans 1 impossibilite de transferer les revenue locatifs,qui 
leurs reviennent suite au paiement des loyers en francs congo­
lais,ila sont tous dans une situation financiere difficile 

Au nom de tous les associes, e me nermets, :r-1onsieur e 
Secretaire General,de solliciter de votre haute bienveillance, 
d 1envisager la nossibilite de regler lea loyers mensuels,si pa 
la totalite,au moins un~ partie en devises transferables en Bel­
gique . 



Nous nous permettons d 1ajouter,Monsieur le Secretaire General, 
que fin de ce mois et par suite du depart en conge de Monsieur 
Laermans,notre societe ' aura plus de representant a Kindu . 

D1 autre part,notre societe,n ' a aucunne autre activite ni au­
cun autre revenu ,que celu provenant de 1 hotel. 

Il en est d 1 ailleur ·de meme pour chacun des associes,qui n 1 ont 
personnellement d 1 autres revenus au c6n~o que ceux provenant de 
1 1hotel . ~ 

Remarquons auss ,que tousles associes,sont fixes de~mnit ¥e­
ment en Belgique . 

D1 avance,j~v vous remerc e de la euite que vous voudrez 
bien reserver a la presente et vous prie ~onsieur le Secretaire 
General,d 1 agreer 1 1 assurance de t:re hatite consideration . 

Pour la Soc ete Hotel Leopold II 
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Bntre la Soc1et, HorEL LBOPOIJ> II d 'une part, ici represent 
par Monsieur L&IBKANS et d'autr• part avec l•s troupes des Nations Unie• 
1c1 representeea par le Commandant Mickael D&SMCIID HASSEY. 

I 0 /- La Soci,te 118tel Leopold II donne en location a l'etat major des 
troupes des lat1ona Unies, qui accepte l'immeuble c1-dessus 
design.a, sis a lt1ndu, avenue Leopold Ii, Parce11e n° 3lf.. 

II0 /- Les locataires sont responsables du materiel, mobllier, literie, 
vaisselle etc.. dont 1nventa1re en aJllUID. · 

lls s'engagent a conserver l'inuneuble en etat locat1f', tel qu'il 
est en bon etat locatif actuellement. 

lls prendront a leur charge : les reparations simples, electriques, 
remplace11ent des lampes, tusibles, des installations sanitaires, 
robinetsl chasses d'eau etc •• ainsi que la consommat1on d'eau, 
d'electr cite et de telephone. · 

lls assureront la proprete de l'immeuble et de la parce11e. 

III0 /- Ia location est don.nee aux aonditions suivantes : 

,.ooo,-rrancs par jour payable ·hebdcnada1rement. Toutef'o1s s1 
1'1mmeuble est occupe un Jr· )is cr,aplet le dernier p&1"9ment sera 
le rel1quat d'un loyer mensuel ae 120.0001--rrancs. Ce loyer subi­
ra un reajustement proportionnel a toute r1uctuation monetaire. 

Les versements de lo1er seront errectues au compte de l'H8tel 
Leopold II n° 515.lf.76 en la Banque du Congo Belge a Kindu. 

I.V0 /- Les locata1res s'engagent a ne rien modirier dana les dispositions 
. de l'immauble, a ne rien fixer dans l.es murs, ou aux porte,s et 

renltres. · 

e v0 /• La presente convention est r a1 te pour une duree 1ndetera1n'8 • 

llle prend cours le 10 aoftt 1960. 

Le locataire t•engageJ{ a payer le loyer d''tlne journ'9 en plus de 
l'occupation de l'immeuble a son depart. 

I& Societe se reserve le droit de ras111er la presente convention 
aoyennant un preavis de quinze jours, ce preav1• 1e:ra s1gn1t1er 
par lettre recommand'9~ 

VI0 /- Toute; contestati~ resultant de la pr&sente convention sera 
. r'8olue par arbitrage, si celu1-c1 •'•vt$rait 1aposs1bl.e, par l• 

Tribunal. de Dre IJmtanoe a Bakavu. 

VII0 /- Les parties ,111ent domicile z 

La Soc1,te che.z Honaieur WJIIQ.II a lindu 

Lea locata1:res , a l'l:I8tel "°Pol.4 II, a llndu. 

Pour Les Looatai:rea, 

l 


